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Liberté « Égalité  Frateratté 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

    

PREFECTURE , 
DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES Marseille, le 2 3 JUIL 2015 
DE L'UTILITE PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX REGLEMENTES 
POUR LA PROTECTION DES MILIEUX 

Dossier suivi par : Monsieur GILLARDET 

Tél : 04.84,35.42.76 
n°2013-S0A 
  

ARRÊTÉ 

autorisant la Société GCA LOGISTICS FOS à exploiter une 

plateforme logistique sur la zone d’activité DISTRIPORT sur la 

commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône 

  

LE PRÉTET DELEGUE EN CHARGE DU PROJET METROPOLITAIN 
AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

CHARGE DE L'ADMINISTRATION DE L'ETAT DANS LE DEPARTEMENT 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

Vu le codé de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu la demande en date du 25 janvier 2013, complétée le 21 octobre 2013, et modifiée le 20 août 2014, 

par laquelle Monsieur le Président de la Société GCA LOGISITCS FOS dont le siège social est situé 
DISTRIPORT Porte d’Asie 5 avenue de Shangai 13230 PORT SAINT LOUIS DU RHONE, a sollicité 

l'autorisation d'exploiter une plate-forme logistique, sur la zone d'activité Distriport rue de Shanghai à 
Port-Saint-Louis (13230), installation classée pour la protection de l'environnement relevant des 

procédures administratives prévues par le code de l'environnement et d'autre part obtenir l'institution de 

servitudes d'utilité publique sur des parcelles situées sur le territoire de la commune de Port-Saint-Louis- 
du-Rhône(13}, 

Vu l'avis de recevabilité de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement du 1" juillet 2014, 

Vu l'avis du Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de Ia Protection Civile en date du 10 juillet 2014, portant sur la demande d'autorisation 
“pottant exploitation d'une plate-forme logisitique par la Société GCA LOGISTICS FOS, ‘ 

Vu fordonnance n°E14000074/13 du 15 juillet 2014 du Président du Tribunal Administratif de 
MARSEILLE désignant un commissaire enquêteur, 

Vu Pavis de Pinstitut National de Origine et de la Qualité en date du 30 juillet 2014, 

Préfecture des Bouches du Rhône place Félix Baret - 13282 MARSEILLE cedex 20 — TéL.04.84.35.40,00  



Vu l'avis de Monsieur le Directeur Régional des Affaires Culturelles Sorvice Régional de 

l'Archéologie du 31 juillet 2014, 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé du 8 août 2014, 

Vu l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours du 25 août 2014, sur la 

demande d'autorisation portant exploitation d'une plateforme logistique par la Société GCA 

LOGISTICS FOS, 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer en date du 29 août 

2014, 

Vu l'avis de l'autorité environnementale du 11 septembre 2014 joint au dossier d'enquête publique, 

Va le dossier déposé à l'appui de sa demande et notamment lPétude d'impact, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 septembre 2014 prescrivant l'ouverture d’une enquête publique 

unique du 13 octobre 2014 au 24 novembre 2014 inclus sur le territoire des communes de Port-Saint- 

Louis-du-Rhône, Arles et Fos-sur-Mer, 

Vu les résultats de Penquête publique qui s’est déroulée du 13 octobre 2014 au 24 novembre 2014 ainsi 

que les conclusions du commissaire enquêteur, 

Vu la réunion publique du 4 novembre 2014 sur la commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône, 

Vu l'avis du conseil municipal d'Arles en date du 26 novembre 2014, 

Vu l'avis du conseil municipal de Port-Saint-Louis-du-Rhône en date du 2 décembre 2014, 

Vu les rapports et conclusions du commissaire enquêteur Le 16 décembre 2014, 

Vu le rapport de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement en date du 15 avril 2015 accompagné d’un projet d’arrêté d'autorisation d’exploiter une plate- 

forme logistique, et d’un projet d'arrêté instituant des servitudes d'utilité publique autour de l'installation 

de plate-forme logistique sus-mentionnée, 

Vu l'avis du Sous-Préfet d'Arles le 12 mai 2015, 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

(CODERST) en date du 20 mai 2015, au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur Le 2 juin 2015, 

Vu les observations de l’exploitant le 4 juin 2015, 

Vu le rapport de Madame la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

en date du 6 juillet 2015,



Considérant qu’en application de Particle L.512-1 du code de l’environnement, Pautorisation ne peut 

être accordée que si les dangers ou les inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions déménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues 
dans le dossier de demande d’autorisation perinettent de limiter les inconvénients et dangers, 

Considérant que les servitudes d'utilité publique prenant en compte cet éloignement ont été instituées 
par arrêté préfectoral n°2013-50SUP en date du 22 juillet 2015 en application des articles L.515-8 à 
L.515-11 du code de l’environnement, 

Considérant que les conditions de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE



  

PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE LH. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GCA LOGISTICS FOS dont le siège social est situé DISTRIPORT Porte d'Asie 5 avenue de Shangai 

13230 PORT SAINT LOUIS DU RHONE est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 

présent arrêté, à exploiter sur le territoire de commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône, rue de Shanghai, les 

installations détaillées dans les atticles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

N° de Rayon 

Rubrique | Atnéa Désignation de F'aetivité Volume de Pactivité Régime | d'afficha 

ICTÉ ge (km) 
  

Dangereux pour P'environnement -A., très toxiques pour les 

anismes aquatiques (stockage et emploi de subs ou ; à 
organismes aquatiques (Stockags pro tançes Quantité maximale : 

  

préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à 495 tonnes 

l'exclusion de celles visées nominativement où par famille par . : 

Le ! d'autres rubriques. La quantité totale susceptible d'être pra Às 3 

présente dans l'installation étant : tiqué de | de 315 tonnes 

À. Supérieure ot égale à 200 ù 

Dangereux pour l'environnentent -B-, toxiques pour les 
organismes aquatiques (stockage et emploi de substances ou : 4 , 

préparations} ielles que définies à la rubrique 1000 à Quanié mines " 

17 i l'exclusion de celles visées nominativement on par famille par Dentune quantité AS 3 

d'autres rubriques, La quantité totale susceptible d'être : 

présente dans l'installation étant : snisos tre 

1. Supérieure ou égale à 200 t g 

  

Comburants (febrication, emploi ou stockage de substances 
où métanges) telles que définies à la rubrique 1000 à 
l'exclusion des substances visées nominativement où par 

1200 2a | famille par d'autres rubriques : 
2. Emploi ou stockage. La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant : 
A} supérieure on égale à 200 t 

Toxiques (emploi ou stackage de substances et préparations) 
telles que définies à la rubrique 1006, à l'exclusion des 
substances et préparations visées explicitement ou par famifie 

nai 22 par d'autres nibriques de la nomenclature ainsi que du Quantité maximale : A 1 

É miéthanol. 60 tonnes 

2. Substances et préparations liquides ; la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
B} supérieure on égale à 101, mais inférieure à 200 t 

Quantité maximale : 
340 tonnes AS 6 

                 



  

1132 

Toxiques présentant des effeis graves pour fa santé en cas 
d'exposition prolongée (fabrication industrielle, emploi où 
stockage de substances et mélanges 
B. Emploi ou stockage 
E Substances et mélanges solides ; ]a quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
Bjsupérieure où égale à 50 €. 

Quantité maximale : 
80D tonnes 

  

i412 2a 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs 
manifacturés de), à l'exception de ceux visés explicitement 
par d’autres rubriques de la nomenctature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température telle que 
la pression absolue de vapeur correspondante n’excède pas 
1,5 bar (stockages réfrigérés ou cryogéniques) ou sous 
pression quelle que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l'installation étant : 
À) supérieure ou égale à 50 & 

Quantité maximale : 
169 tonnes 

  

1432 

Éiquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés 
de). 
2. Stockage de liquides inflameables visés à Le rubrique 
1430: 
A) représentant une capacité équivalente totale supérieure à 
100 m3 

Capacité équivalente : 
826 m 

  

1510 

Entrepôls couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500 1 dsns 
des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories 
de matières, produits où substances relevant par ailleurs de fa 
présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement 
an remisage de véhicules à moteur et de leur remorque et des 
établissements recevant du public, 
Le volume des entrepôts étant : 
1. Supérieur où égel à 300 000 m3 

Volume : 409 400 m? 

  

1530 

Papier, carton ou ntatériaux combustibles analogues y 
compris tes produits finis conditionnés (&épôt de} à 
l'exception des établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d'être stacké étant : 
1. Supérieure à 50 090 m3 

Volume : 106 670 mn? 

  

1532 

Bois sec où matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés {dépôt de) à l'exception des 
établissements recevant du publie, 

E£ volume susceptible d'être stocké étant : 
1. Supérieure à 29 000 m3 

Volume : 106 670 m° 

  

2662 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
L Supérieur on égal à 40 000 m° 

Volume maximal : 
82300 rn° 

  

2663 

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de Ja masse 
totale unitaire est composée de polymères {nratières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines ot adhésifs 
synthétiques) {stockage de) : 

1. à l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de 
polyuréthanne, de polystyrène, ete…le volume susceptible 
d’être stocké étant : 
#} supérieur ou égal à 45 000 m3 

Volume maximal : 
80 000 m? 

  

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volime 
susceptible d'être stocké étant : 
a supérieur ou égal à 80 000 m3 

Volume maximal : 
80 006 m° 

  

1611 

Acide chlorhydrique à plus de 20% en poids d'acide, fonmique 
à plus de 50%, nitrique À plus de 20% mais à moins de 70%, 
phosphorique à plus de 10%, sulfurique à plus de 25%, 
enhydride phesphorique (emploi au stockage dej 
La quantité lotals suscepliblé d'être présente dans l'installation 
étant : 
2. Supérieure ou épale 4 50 t, mais inféricure 4 2501 

Quantité maximale : 
216 tonnes 

  

2925 
Accumulatenrs fatelicrs de charge d') 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour 
cette opération étant supérieure à 50 KW 

Puissance : 70 KW 

  

1630     Soude ou potasse caustique (fabrication industrielle, emploi 
ou stockage de lessives de) 
B, Emploi ou stockage de iessives de 
Le fiquide renfermant plus de 20% en poids d'hydroxyde de 
sodium ou de potassium.   Quantité maximale: 

60 tonnes   NC 

  
     



A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration). 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des Installations ou les 

capacités maximales autorisées. 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

L'exploitant transmet au Préfet et à l'inspection des installations classées avant Je I juin 2016 la mise à jour de la 

liste des installations classées du tableau ci-dessus en tenant compte des rubriques créées par le décret n°2014-285 

du 3 mars 2014. 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 

Port-Saint-Louis-du-Rhône N°1094 de la section B 
  

        

ARTICLE 1.23, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- un bâtiment de stockage d’une superficie de 34 400 m°; 

la surface de stockage est répartie dans 7 cellules: 

- quatre cellules numérotées de 1 à 4 d'une surface de 6 000 m°, uniquement dédiées au stockage de 

produits non dangereux; 

- une cellule n°5 d'une surface de 5 390 m°; 
- une cellule n°6 d'une surface de 993 m°; 

- une cellule n°7 d'une surface de 2 018 m°; 

- une aire d’une superficie de 4 320 m° pour le stockage de conteneurs y compris des conteneurs de matières 

dangereuses ; 

- dix silos de stockage de produits pulvérulents (matières plastiques et minérales) ; 

- des locaux d’ufilités et bureaux, dont un local de charge et une chaufferie. 

Des produits et matières dangereuses peuvent être stockés dans les cellules n°5, 6 et 7. 

La cellule n°5 est organisée de la façon suivante: 

- Une sous cellule 5.1 correspondant à la zone de stockage des produits et matières non dangereux, des sous 

cellules 5.2 à 5.5 correspondant à la zone de stockage des produits et matières dangereux; 

- une sous cellule numérotée 5.1 d'une surface de 2 400 m° dédiée au stockage de produits et matières non 

dangereux; 

- une sous cellule numérotée 5.2 d'une surface de 395 m° dédiée au stockage de produits et matières combu- 

rants; 

- une sous cellule numérotée 5.3 d'une surface de 1 584 m° dédiée au stockage de produits et matières dange- 

reux pour l'environnement (toxiques pour les organismes aquatiques); 

- une sous cellule numérotée 5.4 d'une surface de 553 n° dédiée au stockage de produits et matières toxiques 

présentant des effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée; 

- une sous cellule numérotée 5.5 d'une surface de 400 m° dédiée au chargement et déchargement des produits 

et matières des sous cellule 5.2 à 5.4, 

La cellule n°6 est organisée de la façon suivante: 

- une sous cellule numérotée 6.1 d'une surface de 300 m° dédiée au stockage d'acides chlorhydrique, for- 

mique, nitrique, phosphorique, sulfurique et d'anhydride phosphorique; 

- une sous cellule numérotée 6.2 d'une surface de 694 m° dédiée au stockage de produits et matières dange- 

reux pour l'environnement (très toxiques pour les organismes aquatiques), 

La cellule n°7 est organisée de la façon suivante: 

- une sous cellule numérotée 7.1 d'une surface de 408 m2 dédiés au stockage de liquides inflammables sous 

forme d'aérosol propulsé par des gaz inflammables; 

- une sous cellule numérotée 7.2 d'une surface de 1 212 m° dédiée au stockage de liquides inflammables; 

une sous cellule numérotée 7.3 d'une surface de 400 m° dédiée au chargement et déchargement des produits 

et matières des sous cellule 6.1, 6.2, 7.1 et 7.2.



  

Le stockage de conteneurs de produits et matières dangereux sur Paire dédiée est limité à: 
- 9 conteneurs de classe 9 de la réglementation du transport des matières dangereuses; 
- 3 conteneurs de classe 3 de la réglementation du transport des matières dangereuses: 
- 3 conteneurs de classe 8 ou 6 de Ja réglementation du transport des matières dangereuses. 

Le stockage de conteneurs des classes 1, 6,2 et 7 de la réglementation du transport des matières dangereuses est in 
terdit. 

Le plan en annexe 1 du présent arrêté précise l'organisation de l'établissement. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les insfaflations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

Avant la mise en service de l'entrepôt, l'exploitant transmet au Préfet une attestation de conformité aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 05/08/2002 et du présent arrêté, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un 
bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. If met en 
œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans l’étude de 
dangers. 

CHAPITRE 1,4 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.4.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les paranties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'Article 1.4.2, de 
manière à permettre en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés pour: 

- la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel susceptible 
d'affecter l'environnement, 

- l'intervention en cas d'accident ou de pollution. 

ARTICLE 1,42, MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Jastallations figurant sur la liste prévue à l'article L, S15-8 du code de l'environnement 

  

  

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale retenue pour le 
calcul de l'événement de référence 

F172 Dangereux pour l'environnement -A-, très toxiques pour les organismes | 315 fonnes 
aquatiques (stockage ct emploi de substances ou préparations) telles que 
définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées nominativement 
où par famille par d'autres rubriques. 
  1173 Dangereux pour l'environnement -B- toxiques pour les organismes ! 1 332 tonnes 

aquatiques (stockage ct emploi de substances où préparations) telles que 
définies à la rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées nominativement 
ou par famille par d'autres rubriques. 
  1200 Comburants (fabrication, emploi ou stockage de substances où mélanges) | 340 tonnes 

telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion des substances visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques.       
  

Montant total des garanties à constituer : 5 635 000 euros (Indice TPOI de septembre 20123.



ARTICLE 1,43, ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Avant la mise en service des installations dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au 

Préfet : 

- Le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux ar- 

ticles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement; 

- fa valeur datée du dernier indice public TPO! base 2010. 

ARTICLE 144. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document 

prévu à l'Article +.4.8. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant 

la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif 

aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de 

Fenvironnement, 

ARTICLE 1.4.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas 

suivants : 

- tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; 

- sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 quinze) % de 

l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1,4,6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières poutre être révisé lors de toutes modifications des conditions d'exploitation 

telles que définies à l'Article 1.6.1. du présent arrêté. 

ARTICLE 14.7, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à Particle L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties financières peut 

entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre 

des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code, Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la 

durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 

rémunérations de toute nature auxquels if avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.4.8, APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de Pexploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

= Jors d'une intervention en cas d'accident où de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 

installations soumises à garanties financières, 

- ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties finan- 

cières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

Le préfet appelle et met en oeuvre les garanties financières en cas de non exécution des obligations ci-dessus : 

- soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L.171-8 du code de l'environnement, 

c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire ont été adressés à 

Pexploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement infractueux ; 

- soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l'exploitant ; 

- soit en cas de disparition de lexploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou judiciaire 

ou du décès de l'exploitant personne physique. 

ARTICLE 1.4.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant a mise en 

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement 

réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux 

articles R. 512 39-1 à R. 512-393 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l'inspection des installations classées qui 

établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux.



L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes 
intéressées, 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de 
Fexploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation 
de garanties financières. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1,5,4 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de dernande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-353 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant, 

L'étude de dangers fait l'objet d'un réexamen au moins tous les cinq ans et d'une mise à jour, et est transmise au 
Préfet, si nécessaire, 

Elle est par ailleurs réalisée ou réexaminée et mise à jour : 
- avant la mise en service d'une nouvelle installation, en application de l'article L.512-1 ; 
- avant la mise en œuvre de changements notables ; 

- à la suite d'un accident majeur, 

ARTICLE 1,53. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au CHAPITRE 1.2 du présent arrêté nécessite nne 
nouvelle demande d'auicrisation. 

ARTICLE L5,5. CHANGEMENT D'EXPLOFFANT 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation, Le nouvel exploitant adresse au 
préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties financières. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour Papplication des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comportent nolamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installa- 

tions de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- {a suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place Le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s} prévu(s) au 
premier alinéa du présent article.  



CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1, RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, fa salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour Putilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté, 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consomunables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de nentralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2,3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, .…. sont mis 

en place en tant que de besoin, 

Pour l'entretien des surfaces extérieures du site (par exemple, parkings, espaces verts et voies de circulation), 

l'exploitant met en œuvre de bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. L'utilisation de 

désherbants chimiques est interdite aux abords des zones de stockage et de manipulation de liquides inflammables 

ainsi que des rétentions qui leur sont associées, 

 



  

ARTICLE 2.3.2, ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1, DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, à l'aide de la fiche 
"message d'information sur accident ou incident" jointe en annexe 2 du présent arrêté, les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
Farticle L. 511.1 du code de l'environnement. 

Un rappoit d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen on long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à Finspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- Le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

ñon couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et Îes prescriptions générales ministérielles, en cas 
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tent à la disposition de l'inspection des installations classées sur Le site durant 5 années au minimum, 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2,7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

  

  

  

  

Articies Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article ?.3.1, Attestation de conformité à l'arrêté minisiériol du 05 | Avant la mise en service des installations 
août 2002 el an présent arrêté préfectoral, 

Aricle 1.4.5. Attestation de ja constitution des garanties financières | Avant {a mise en service des installations 

Arlicie 1.4.4. Attestation du renouvellement des garanties financières } 3 mois avant a fin de la période (ou fous les 5 ans), ou avant 6 
mois suivant une augmentation de plus de 15% de l'indice 
TPOI base 2010     

  
   



  

  

  

  

  

Article 1.5.1. Porter à connaissance en cas de modifications des| Avant la réalisation 
conditions d'exploitation 

Article 1.6.6. Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Arlcle 2.4.1. Porter à la connaissance du Préfet tout danger ou | Immédiatement 

nuisance non susceptible d'être prévenu par les 

prescriptions du présent arrêté 
  

Ariicle 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents Dans les meilleurs délais 

  

  

Aricle 2.5.1. Transmission d'un rapport d'accident ou sur demande de! Sous 1$ jours 

Finspection d'un rapport d'incident 

Âtiide 8.3.4.  |Attestation de conformité du dispositif d'extinction | Avant la mise en service des installations 

automatique 
  

Arlicle 10.3.4. Résultats de mesures des niveaux sonores Dans le mois qui suit Ir réception 
  

Anticle 16.4.1,7.   Déclaration annuelle des émissions poliuantes   1 avril de l'année N+1 pour les émissions de l'année N 
  

ARTICLE 2.7.2. RÉCAPITULATIF DES CONTROLES À EFFECTUER 

  

Périodicité du contrôle 

  

  

  

  

Artictes Contrôles à effectuer 

Article 4.3.4, |Fonctionnement de l'obturateur des  séparateurs | Annuel 
hydrocarbures 

Article 8.4.2. | installations électriques Annuet 

Article 8.4.4. | Dispositif de détection Semestrier 

Aricle 102.1, ! Rejeis aqueux Semestrief 
  

Article 102.3.   Niveaux sonores   Dans les 6 mois après la mise en service des instailations 

  
  

 



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effinents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique, 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3,1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des éinissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer teur efficacité ou leur fiabilité. 

L'exploitant mettra en place un dispositif de mesure et d'enregistrement des paramètres suivants : 
- Vitesse du vent: 

- Direction du vent, 

ARTICLE 3,13, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé on à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les installations de 

manipulation, transvasernent, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atimosphère sont, dans toute ja mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant.  



La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

La pattie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la 

vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de {a section des conduits au voisinage du débouché est continue et 

lente, 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour le mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-652 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/on P’arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3,22. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

. Installations Puissance où capacité Combustible po 
N° de conduit raccordées 

E Chaudière 12 MW Gaz naturel             

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS D'EXPLOITATION DE LA CHAUDIERE 

La chaudière est exploitée conformément aux dispositions prévues par les articles R.224-20 à R.224-41-3 du code 

de l'environnement. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

ARTICLE 4, COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de Pinstailation sont compatibles avec les objectifs de qualité et de quantité 

des eaux visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux Rhône 

Méditerranée, 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de liniter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

Nom de la commune du 
réseau 

Réseau public Port-Saint-Louis-du-Rhône 2 600 

Origine de la ressource Prélèvement maximal annuel (nr) 

             



Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de [a quantité d'eau 
prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement, Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 
inforinatisé et consultable par l’inspection des installations classées 

ARTICLE 41,2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1, Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à lArticle 4.3.1, ou non conforme 
aux dispositions du CHAPITRE 4,3 est interdit, 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes on des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou êlre détruits et 
le milieu récepteur, 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés, Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canatisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4,2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel, 

 



Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ÊT LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3,1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être poiluées; 

- les eaux pluviales susceptibles d’être pollnées (notamment celles collectées dans les noues visées à 

l'Article 4.3.2. }, les eaux pollnées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées 

pour l'extinction), 
- les eaux polluées : les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, 

- les eaux domestiques. 

ARTICLE 4,3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents polinés ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

trajtement. 

La ditution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Sont acceptés dans le présent arrêté les dispositions suivantes: 

- un réseau de collecte des eaux exclusivement pluviales raccordé à deux noues, Est et Quest, d'un volume 

minimal respectivement de 1 240 m° et de 1 200 m°. La noue Est est étanche; 

- un réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être polluées raccordé, après traitement préalable 

par des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, aux noues Est et Ouest; 

- je raccordement des noues au réseau d'eaux pluviales de fa zone du DISTRIPORT, chaque exutoire est 

équipé d'une vanne de sectionnement. 

La gestion des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction} est 

précisée au CHAPITRE 8.6 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traftement (ou de prétraitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage où 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant le rejet. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,34, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramèfres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

 



La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, traitant les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, sont conformes 
aux normes en vigueur el garantissent que les eaux rejetées ont une teneur en hydrocarbures inférieure à Simg/l et 
une teneur en matières en suspension inférieure à 100mg/l. Ils sont dimensionnés pour permettre Le traitement du 
preinier flot d'un épisode pluvieux de retour décennal. Ils sont nettoyés par une société habilitée lorsque le volume 
des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipernent et dans tous les cas au moins une fois par semestre, Ce 
nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues. Le bon fonctionnement de l'obturateur est vérifié 
au moins une fois par an. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 

Les eaux domestiques seront traités par un système de d'assainissement autonome conforme à la norme 
XP D.T.U 64.1 et à l'arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 
usées des agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et 
aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg) 
de DBOS. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur cadifié par Le présent arrêté Exutoire n°! 
  Eaux exclusivement pluviales, eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

  

Nature des effluents collectées dans la noue Est qui est rendue étanche 
Débit maximal 320 Hs 
Exutoire du rejet Réseau d'eaux pluviates de Ia zonc du DISTRIPORT 
Conditions de raccordement 

Autres dispositions 

Convention avec le gestionnaire du réseau 
Les eaux pluviales susceptibles d'être nolluécs sant fraîtées par des décanteurs- 
sépurateurs d'hydrocarbures préalablement au raccordement à ]r noue. 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté Exutoire n°2 
  

Nature des efuents 

Débit maximal 
Exntoire du rejel 
Conditions de raccordement 

Autres dispositions   
Eanx exclusivement pluviales, caux pluviales susceptibles d'être polluées 
collectées dans la noue Ouest 
380 Vs 
Réseau d'eaux pluviales de {a zone du DISTRIPORT 
Convention avec le gestionnaire du réseat 
Les eaux pluviales susceptibles d'être pollirées sont traïtécs par un séparateur 
d'hydrocarbures préalablement au raccordentent à fa noue.   

  

ARTICLE 43.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de Pautorisation délivrée par le gestionnaire auquel] 
appartient le réseau d'eaux pluviales de la zone du DISTRIPORT. Cette autorisation est transmise par l'exploitant 
au Préfet. 

Article 4,3,6.2, Aménagement 

436.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

 



Les agents des services publics, notamment ceux chargés de fa Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4,3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 39 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt} 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux exclusivement pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 43.10, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES DE VOIRIES ET DE 

TOITURE 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans fe réseau de collecte des eaux pluviales de la 

zone du DISTRIPORT, les valeurs limites en concentration suivanies : 

  

  

  

  

        

Paramètre CODE SANDRE Concentrations instantanées 

{eg/i) 

Matières en suspension 1305 35 

DBOS {sur effiuent non décanté) 1333 100 
DCO (sur affluent non décanté) 1314 325 
Somme de findice Hydrocarbure et 7009 $ 
de l'indice hydrocarbure volatil     

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisées est de : 62 300 m°.  



  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyciage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d} l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
hurnaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer Jeur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 5343-15 et R. 543-40 du code de 
Penvironnement, Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huifeux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
lenvironnement, 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
lPenvironnement, 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543.151 du code 
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d’élimination) 
où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour {es populations avoisinantes et 
Penvironnement, 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souiliées, 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal 
d'expédition vers Pinstailation d’élimination.  



  

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de Penvironnement. 
I s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

II fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.8, DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans Penceinte de 

Pétablissement est interdit. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5,1.6, TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle 

R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 

S41-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets, La liste mise à jour des transporteurs utilisés par Pexploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne pent être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règtement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets non dangereux 15010115 01 06-20 03 01 Papiers et cartons dont les emballages, 

déchets assimilés aux déchets ménagers 

Déchets dangereux 13 05 02-20 0! 21-20 01 33-20 0} 35 Boues de curage des séparateurs HC, 
boues de fosse sceptique, tubes 

flüorescents usagés, matériel 
informatique et électronique usagés ou 
défectueux, piles et accumulateurs 

  

  

    
  

  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établissement 

(nature, état physique, quantité, emplacement) sont tenus à jour et à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

  

  
 



L'exploitant veille notamment à disposer sur le site et avant réception des matières, l’ensemble des documents 
nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les 
substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site, 

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services publics d'incendie et de secours. 

ARTICLE 6.12. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les flfs, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s‘il 
y a lieu, les éléments d'étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par Ja 
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également 
être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

— qu'il utilise pas de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet d’une décision de 
non approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012, 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2064 sur les pollnants organiques persistants ; 
— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant tient l’analyse 
correspondante à la disposition de l'inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTREMEMENT PREOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 
substances qu’il importe on utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l'autorisation telle qu’établie 
par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006, 

L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6,2,3, SUBSTANCES SOUMISES A AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l'article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du règlement 
1967/2006, l'exploitant en informe linspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à 
Jour de ladite liste, 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 
1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est 
exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’auicrisation soumise à l’Agence 
européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l'exploitant tient à 
disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, Pexploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu'il a adoptées pour la 
protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de 
ces substances. 

ARTICLE 6.2.4, SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D'OZONE ET LE CLIMAT 

L'exploitant informe Pinspection des installations ciassées s’il dispose d’équipements de réfrigération, 
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochloroflorocarbures, tels que 
définis par Le règlement n°1005/2609.  



  

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de 

serre flnorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est 

supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la Histe à Îa disposition de l’inspection. 

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7,11. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour ceile-ci, 

Les prescriptions de laurêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ABTICLE 7.12. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, 

ARTICLE 7,13, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la période allant de Emergence admissible pour là 

dans les zones à émergence 7h à 22 b, sauf dimanches et jours fériés période allant de 

réglementée (incluant le bruit de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

l'établissement) 
et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB{(A) 4 dB(A} 

ou égal à 45 dB (À) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Les zones à émergence réglementée sont: 

- L'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers et leurs parties extérieures les plus proches 

{cour, jardin, terrasse) ; 

- Les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, 

- Cas des futures habitations : 

- Si elles sont situées dans une zone constructible (telle que définie dans les documents 

d'urbanisme à la sortie de l'arrêté) alors elles constituent une ZER ; 

-  Sielles sont situées hors zone constructible (en zone artisanale on industrielle} alors elles ne 

constituent pas une ZER et ne sont pas directement concernées par les valeurs admissibles 

d’émergence; 

ARTICLE 7.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux fimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée :



  

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Aflant de 22h à 7h, 

{sanf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A}   
  

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1, VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens où des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées, 

CHAPITRE 7.4 EMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, Pexploitant prend les 

dispositions suivantes : 
- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux; 

- Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant Le coucher du soleil et sont 

éteintes au plus tard à F heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 

d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 

  

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, es parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 

S11-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

L'inventaire et Pétat des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'Article 6.1.1. seront 

tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 

des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.3, PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et réguliérement neltoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits ef noussières. 

 



ARTICLE 8.1.4, CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée, 

Le site est clôturé. La hauteur minünale de la clôture mesurée à partir du sol coté extérieur est de 2 mètres. 

L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité de la clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des 

abords régulièrement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'établissement, une surveillance, par gardiennage ou 

télésurveillance, est mise en place en permanence afin de transmettre l'alerte et de permetire l'accès des services de 

secours en cas de sinistre. 

En cas d'intervention, une personne qualifiée est présente sur le site afin d'accueillir et guider les services de 

secours, 

ARTICLE 8.15, CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.6, EVACUATION DU BATIMENT 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles if peut y avoir présence 

de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de Pentrepôt ne soit pas distant de plus de 

50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées} de l’une d'elles, et 25 mètres dans les parties de 

Pentrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers Pextérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 m?. En présence de personnel, ces issues 

ne sont pas verrouillées. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Article 8,2.1.1. Dispositions générales. 

Sans préjudice des dispositions constructives prévues par l'arrêté ministériel du 05 août 2002 relatif à la prévention 

des risques dans les entrepôts soumis à auforisation sous la rubrique 1510 susvisé, les dispositions suivantes sont 

mises en œuvre: 
- les murs séparatifs entre les cellules sont REF 240 et dépassent de 1 mètre de la toiture. Ces murs dépassent 

de 0,50 mètre en saillie de la façade Onest pour les cellules n°1 à 6; 

= La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre 

des murs séparatifs. Cette bande est en matériaux classés A2sid0 ou comporte en surface une feuille 

métallique de classe A2s1d0; 

- es murs extérieurs des façades Est et Nord sont REI 120; 

- le mur extérieur de la façade Ouest de la cellule n°6 est RET 120 

- Ja partie du mur extérieur Sud accolée aux locaux suivants: bureaux, transformateur, TGBT, chaufferie et 

maintenance est REI 120 sur toute sa hauteur; l'autre partie est construite en matériaux MO; 

-  lastructure de l'entrepôt est R 60; 

= Aucun bureau, local social ou local technique, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir 

le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, n'est contigu à une cellule ou sous cellule 

pouvant stocker des matières dangereuses. 

- Le sol des aires et locaux de stockages est incombustible {classe ALI). 

- La toiture répond aux dispositions suivantes :  



- les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux 
A2s1d0; 

- le système de couverture de toiture satisfait fa classe et l'indice BROOF (t3) ; 

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO: 

- Les isolants thermiques (ou lisolant s'if n'y en a qu'un) sont de classe A2s1d0, sauf dans le cas d'un 
système comprenant un ensemble support et isolants de classe Bs1d0 qui respecte l'une des conditions ci- 
après : 

- f'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

- l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec te 
support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique 
supérieure à 119 kg/m et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les 
couches supérieures sont constituées d'isolants, justifiant, en épaisseur de 60 millimètres, d'une 
classe Ds3d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de 
cantonnement par un isolant de PCS inférieur on égal à 8,4 MJ/kg. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (portes, passages de gaines et canalisations...) sont munies 
de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. Les fermetures 
sont associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique. Ce 
dispositif est également manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Les portes 
situées dans un mur REI 120 présentent un ciassement EI2 120 C et les portes satisfont à une classe de durabilité 
C2. 

L'exploitant réalise, avant le début de la construction du bâtiment, une étude technique démontrant que les 
dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres ou mezzanines) 
suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de fa structure du bâtiment, notaminent les cellules de stockage 
avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la 
cellule en feu. Cette élude est tenue à disposition de l'inspection des installations classées et des services publics 
d'incendie et de secours, 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de Pinspection 
des installations classées, 

Article 8,2,1,2, Dispositions particulières applicables aux cellules 5 et 6. 

Le mur séparatif des 2 zones de la cellule n°5, définies à l'Article 1.2,3. du présent arrêté, est REI 240 et dépasse de 
F mètre de ja toiture, I dispose d'un sas de communication REI 240, 

Les sous cellules 5.2 à 5.5 sont séparées entre elles par dés murs REI 240, 

Les sous cellules 6.1 et 6.2 sont séparées entre elles par un mur RET 240, 

Les parois extérieures de la cellule 6 sont construites en matériaux de classe A2s1d0, et REI 120. 

Chaque sous cellule dispose d'un accès à l'extérieur du bâtiment, 

Les sous cellules 5.2 à 5.4 et 6.1 à 6.2 ne communiquent pas entre elles. 

Article 8.2.1,3, Dispositions particulières applicables à la cellule 7, pouvant stocker des liquides 
inflammables. 

Sans préjudice des dispositions constructives énoncées à l'Article 8.2.1.1. la cellule n°7, pouvant abriter un 
stockage de liquides inflammables, présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes :  



- les parois extérieures sont construites en matériaux de classe A2s1d0 et sont RET 120; 

- Le mur séparatif entre les cellules n°6 et n°7 est REI 240 et dépasse de 1 m en toiture, Il est prolongé 
latéralement le long du mur extérieur sur une largeur de 1? mètre ou est prolongé perpendiculairement au 
mur extérieur de 0,50 mètre en saillie de la façade. 

- Aucun bureau, local social ou local technique, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir 
le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, n'est situé à moins de 10 mètres de Ja 
cellule n°7, 

Un mur grillagé de mailles à mailles suffisamment serrées pour retenir les boîtiers projetés, suffisamment résistant 
et convenablement ancré, sépare les sous cellules 7.2 et 7.3. 

ARTICLE 8.2.2, CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé des autres locaux par une paroi de 
degré RET 120. H n'y a pas de communication entre ce local et l'entrepôt, 

À Pextérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne su* la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible : 

- un coupe-cireuit arrétant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d’alerte d'efficacité équivalente, 

Aucune tnyauterie de gaz inflammable n'est présente dans les cellules de stockage. 

ARTICLE 8.2.3. LOCAL DE CHARGE DE BATTERIES 

Le local de charge des batteries est situé dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé des autres locaux par 
une paroi de degré REI 120. L'accès entre le local et l'entrepôt se fait par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

La recharge de batteries est interdite hors du local de charge en cas de risques liés à des émanations de gaz, En 
l'absence de tels risques, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de stockage sous réserve d'être 
distante de 3 mêtres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit, 

Le local est équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés 
en cas d'incendie. Les commandes d'ouvertures manuelles sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Le local de charge est correctement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive, 

ARTICLE 8.2.4, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8,2,4,1, Accessibilité 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

L'installation dispose en permanence de deux accès au moins pour permettre à fout moment Pintervention des 
services d’incendie et de secours, - 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics d'incendie et de 
secours ou directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services publics d'incendie et de secours depuis les voies de cireulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de Finstaliation, 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle 
comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être 
renforcé par une signalisation verticale de type « stationnement interdit ». 

 



La voie depuis l'accès au site jusqu'à la voie « engins » définie à l' Article 8.2.4.2. du présent arrêté respecte les 
caractéristiques suivantes : 

- le largeur totale utile est au minimum de 6 mêtres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 %; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum. 

Article 8.2,4,2, Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de finstallation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir étre obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation, Elle 
permet d'accéder à au moins deux faces de chaque rétention extérieure à tout bâtiment. 

La voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- Ja largeur utile est au minimum de 6 mètres, la pente au maximum de 15 % et la hauteur libre au 

mhimum de 4,5 mètres ; . 

- elle résiste à la force portante cafculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mêtres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 

minimale de 88 N/cm’; 

- elle est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à $ kW/m? identifiées dans 
l'étude de dangers. 

Article 8.2,4,3, Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de Ja voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,80 
mètre de large au minimum pour la cellule n°7 et de E,60 mètre de large au minimum pour les autres ceîlules. 

Le quai de déchargement de la cellule n°7 est équipé d'une rampe dévidoir de 1,80 mètre de large et de pente 
inférieure où égale à 10 %, permettant l'accès à chaque cellule de liquides inflammables par une porte de largeur 
égale à 0,9 mètre, sauf s'il existe des accès de plain-pied, 

ARTICLE 8.2.5. DÉSENFUMAGE 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres 
carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre et murs), soit 
par des écrans fixes, rigides ou flexibles, soit par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Ces écrans 
sont DH 30, en référence à la norme NF EN 12 101-1 (version de juin 2006). 

Chaque écran de cantonnement a une hauteur minimale de ! mètre. La distance entre Le point bas de l'écran et le 
point le plus près du stockage est supérieure où égale à 1 mètre. La différence de hauteur entre le point le plus haut 
du stockage et le point le plus bas de l'écran de cantonnement est supérieure ou égale à 0,5 mètre. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFO). 

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie 
projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 
sfockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande manuelle et automatique. La 
surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 
désenfumage, 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.  



Eu exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis fa zone de 

désenfumage où depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des cellules. 

Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à la norme NF $ 61-932 (version de décembre 

2008). 

Les commandes de désenfumage des cellules contenant des produits toxiques sont situées à l'extérieur de celles-ci à 

proximité des issues. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version d'octobre 2003), présentent les caractéristiques 

suivantes : 
- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture); 

fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité); 

la classification de la surcharge neige à l’onverture est SL 250 (25 daN/m°). La classe SLO est utilisable 

si la région d'implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives 

empêchent l'accumulation de la neige; 

- classe de température ambiante T(00); 

- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 

d'extinction automatique visé à l'Article 8.3.4. du présent arrêté, 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de 

désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par ceflule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur, 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE ET EN CAS DE 

SINISTRE 

ARTICLE 8,3,1, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Afin d'atteindre les objectifs définis à l'Article 8.8.4.2. du présent arrêté, l'exploitant dispose de moyens de lutte 

contre l'incendie qui lui sont propres. Les moyens fixes sont composés des moyens d'extinction. Les moyens 

humains comprennent le personnel de première intervention, quand ce personnel est prévu, et le personnel de 

surveillance dans le cas d'une présence permanente sur site, telle que prévue à l'Article 8.1.4. du présent arrêté. 

La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par 

l'exploitant est démontrée dans les conditions définies à l'Article 8.8.4.2. du présent arrêté, En particulier, en cas 

d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes on mobiles dans le cadre de cette stratégie, l'adéquation aux moyens 

humains associés est démontrée, notamment en ce qui concerne : 

Ja cinétique de mise en œuvre eu égard à La cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 

- l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m? compte tem 

de le configuration de l'installation en feu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être acceptée, 

sans toutefois dépasser la dose de 1 800 (kW/m}48 s, ni la valeur de 8 KW/nx, sous réserve que 

l'exploitant démontre qu'il possède l'équipement et l'entraînement nécessaires pour une telle intervention; 

- la portée des moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 

L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

- en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leur 

structure de maintien}, leur mise en œuvré intervient dans un délai maximum de cinq minutes après 

détection de l'incendie ; 

- une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place 

dans un délai maximum de trente minutes à compter du début de l'incendie.



Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie et de première 

intervention visés à l'Article 8.3.3. est apte à manœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations 

dégradées. Il est régulièrement formé. Une liste de ce personnel est tenuc À la disposition des services de secours. 

ARTICLE 8.3.2, RESSOURCES EN EAU ET ÉMULSEUR 

L'exploitant dispose des ressources et réserves en eau et, en émulseur nécessaires à la lutte contre les incendies 

définis à l'Article 8.8.4.2. du présent arrêté et à la prévention d'une éventuelle reprise de ces incendies, 
  

L'exploitant peut avoir recours à des protocoles où conventions de droit privé et, dans ce cas, il veille à la 

compatibilité et à la continuité de Falimentation en eau ou en émmiseur en cas de sinistre. 

L'exploitant définit et justifie, en fonction de la stratégie de lutte contre l'incendie retenue, le positionnement des 

éventuelles réserves d'émulseur, dans les conditions définies à l'Article 8.8.4.2. du présent arrêté. 

Les pomperies, réserves d'émulseur et points de raccordement de moyens de pompage mobiles aux ressources en 
eau sont implantés hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 kKW/n? identifiées dans l'étude de 

dangers. 

Le débit d'eau incendie, de solution moussante et les moyens en émulsenr et en eau sont déterminés et justifiés par 

l'exploitant en fonction des scénarios définis à l'Article 8.8.4.2. du présent arrêté et tenus à la disposition de 

Pinspection des installations classées en annexe du plan de défense incendie prévu à l'Article 8.8.4.2. du présent 
arrêté. Ils tiennent compte de la production de solution moussante dans les conditions définies dans le présent 
article et à l'Article 8.3.4. du présent arrêté. 

Si la stratégie de Intte contre l'incendie prévoit la mise en œuvre de plusieurs moyens d'extinction (par exemple 

mobiles et fixes), le taux d'application retenu pour leur dimensionnement est calculé au prorata de la contribution 
de chacun des moyens calculée par rapport au taux nécessaire correspondant. 

Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit l'utilisation de plusieurs classes d'émulseurs, le taux d'application 

retenu pour le dimensionnement des moyens est celui de la classe la plus pénalisante. 

Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur (à l'exception des réserves des systèmes d'extinction 

automatiques d'incendie) et les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la connexion des 

moyens de secours publics. 

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel 

dssfonctionnement de la pomperie. Si l'exploitant dispose de ses propres groupes de pompage, il dispose de 

moyens de pompage de secours lui permettant de pallier le dysfonctionnement de n'importe lequel de ses proupes 

pris individuellement. 

L'ensemble des moyens prévus dans le présent article est régulièrement contrôlé et entretenu, conformément aux 

référentiels en vigueur, pour en garantir le fonctionnement en toutes circonstances, notamment en période de gel. 

Les dates et résultats des tests de défense incendie réalisés sont consignés dans un registre, éventuellement 

informatisé, qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.3.3, MOYENS DE PREMIÈRE INTERVENTION 

L'exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début d'incendie de liquides 

inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations on parties du 

bâtiment susceptibles de propager le sinistre ou d'en augmenter les effets ainsi que les installations participant à la 

Rütte contre l'incendie. | 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en 

vigueur, notamment : 

- Plusieurs appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) d'un diamètre nominal de 150 millimètres 
(DN150). Ces appareils sont alimentés par un réseau incendie maillé et sectionnable {ous les deux 
appareils. Le réseau incendie est raccordé au réseau public ou privé en deux points. L'accès extérieur de 
chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un appareil d'incendie. Les appareils d'incendie sont distants 
entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par rapport aux voies praticables par les 
engins de secours). Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique



minimale de 1 bar, sans dépasser 8 bars. Les réseaux sont en mesure de fournir un débit de 600m°*/h 

durant quatre heures. 

- D'un bassin d'un volume minimum de 480 m° implanté au nord du site, accessibles en permanence aux 

services publics d'incendie et de secours. Cette réserve en eau est distincte des réserves d'eau nécessaires 

au fonctionnement des systèmes d'extinction automatiques d'incendie. H est doté de plates-formes 

d'aspiration d'une dimension de 4 mètres sur 8 mètres ; 

- Des colonnes sèches {formant écran d'eau - buses dirigées vers le haut) sont mises en place au niveau 

des murs coupe-feu dépassant d'un mètre en toiture. 

-_ d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer 

puisse être attaqué simultanément par deux fances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en 

période de gel et accessibles à tout moment ; 

- d'un moyen permettant de prévenir les services publies d'incendie et de secours ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services publics d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque cellule de stockage et chaque local ; 

- d'un éfat des stocks de produits dangereux tel que défini à l'Article 6.1.1. du présent arrêté; 

- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 lifres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée 

dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d'un couvercle ou de tout autre dispositif 

permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries; 

- D'une canalisation enterrée munie de raccord "pompiers" permettant l'utilisation de l'eau de la roubine au 
sud du terrain par les services de secours sous réserve de Paccord du gestionnaire de la voirie; 

- En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et la présence potentielle de produits 

chimiques toxiques ou corrosifs, le matériel d'intervention comprends, au minimum, les équipements de 

protection individuelle suivants: 
- Deux combinaisons de protection chimique de type EN adaptées aux risques; 
- Deux appareils respiratoires autonomes et isolants; 
- Des gants et lunettes de protection. 

D'une signalisation particulière, prévenant du danger que représente la projection d'eau sur les acides et 
anhydrides. Elle précise explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Dans le cas de liquides miscibles à l'eau, l'absorbant peut être remplacé par un poînt d'eau, sous réserve que 

l'exploitant justifie auprès de l'inspection des installations classées de l'absence de pollution des eaux ou le 

traitement de ces épandages après dilution. 

Avant la mise en service des installations, l'exploitant réalise avec les services d'incendie et de secours de Port- 

Saint-Louis-du-Rhône les essais du réseau incendie, des colonnes sèches, du point de raccordement vers la roubine 

au sud du terrain et de l'aire d'aspiration. 

ARTICLE 8.3.4, SYSTEME D'EXTINCTION AUTOMATIQUE 

L'ensemble du bêtiment est protégé par un système d'extinction automatique d'incendie. 

Les cellules de produits dangereux, telles que définies à l’article 1.2.3 du présent arrêté, sont protégés par un 

système d'extinction automatique à génération de mousse, conforme aux normes en vigeur, et en particulier pour 

les cellules 7.1 et 7.2, ce système répond aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la norme NF EN 13565-2 

( version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente pour éteindre tout type d'incendie suceptible de 

s’y produire. 

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant transmet au préfet une attestation de conformité du système 

d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu, Le cas échéant avec l'appui d'un bureau 

de contrôle ou d'une société de vérification compétent.  



Cette attestation est accompagnée d'une description du système et des principaux éléments techniques concernant 
les réserves en eau, le cas échéant les réserves en émulseur, l'alimentation des pompes et l'estimation des débits 

d'alimentation en eau et, fe cas échéant, en émulseur, 

Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes- 
rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8,4,1, MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 ef recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 84.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant iient à la disposition de Pinspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 
vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques fixes, à l'exception des palettiers couverts dune peinture epoxy, sont mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, Si l'éclairage met en œuvre des lampes à 
vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en cas d'éclatement de 
l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil, 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou 
sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur 
échauffement, 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou à l'origine d'un 
courant de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flamines et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'instailation en cause. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Le chauffage artificiel de l'entrepôt ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
thermique, air chaud pulsé ou un autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les moyens de 
chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, répondent aux mêmes exigences de sécurité que celles prévues pour 
les équipements des locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 8.43. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique, en particulier dans les parties basses comme les fosses et les 
caniveaux. Le débouché à Fatmosphère de fa ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités où 
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au- 
dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et fa dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
Futilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8,44, SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Un dispositif de détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage, les locaux techniques, et les 
bureaux et locaux à proximité des stockages, avec transmission de Palarme à l’exploitant en tout temps, est mis en 
place. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. Ce dispositif est complété par des 
déclencheurs manuels situés à proximité des issues.  



Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules 

sinistrées. 

Pour chaque cellule de stockage de liquides inflammables et de produits comburants, le dispositif de détection est 

distinct du système d'extinction automatique. Pour les autres cellules lorsque la détection d'incendie est assurée par 

le systèrne d'extinction automatique, l'exploitant s'assure que celui-ci permet une détection précoce de tout départ 

d'incendie. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection. 

Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes- 

rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.5 PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

ARTICLE 8.5.1, FOUDRE 

Les dispositions de la section III de l'arrêté ministériel du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentels au sein des insfailations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, sont 

applicables. 

ARTICLE 8.5.2, SEISME 

Les bâtiments sont construits conformément aux règles de construction parasismiques en vigueur et en particulier 

aux dispositions de la section IT de l'arrêté ministériel du 04 octobre 2016 relatif à la prévention des risques 

accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, sont 

applicables. 

En cas de séisme, la ruine d'une cellule ne peut entraîner la ruine des cellules adjacentes, 

ARTICLE 8.5.3, INNONDATION 

Le site étant implanté en zone inondable, l'exploitant met on place les moyens nécessaires pour atteindre l'objectif 

d'absence totale de perte de confinement en cas d’inondation, que ce soient pour des produits susceptibles de créer 

des effets létaux ou pour des produits susceptibles de créer des pollutions environnementales présents sur le site. 

L'exploitant établit une procédure de suivi des vigilances météorologiques relatives au risque d'inondation. If 
définit un plan d'actions adapté aux niveaux de vigilance visant à: 

- À mettre en sécurité des installations, notamment: arrêt des utilités, arrimage ou mise en hauteur des 
conteneurs et stockage de matières dangereuses et toutes dispositions utiles répondant à l'objectif visé au I® 

alinéa; 
-  Procéder à l'évacuation du personnel et prévoir des lieux de rassemblement et de refuge: 

- Disposer de moyens de communication avec les secours; 

- À déplacer des stocks critiques hors de la zone inondable, 

- À matérialiser les emprises de regards existants, afin de ne pas piéger les secours éventuels. 

- À obturer les réseaux d’égouts et eaux pluviales; 

- À disposer de moyéns d'intervention propres (pompes, groupes électrogène...) 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

EL Chaque cellule de liquides inflammables est divisée en zones de collecte d'une superficie unitaire maximale au 
sol égale à 500 mètres carrés. À chacune de ces zones est associé un dispositif de rétention dont la capacité utile est 

au moins égale à 100 % de la capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajonté le volume d'eau 
d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie de la zone de collecte déterminé au vu de l'étude de dangers. 

La rétention susvisée est constituée de cuves de rétention enterrées extérieures à tout bâtiment, d'un volume total de 

187 m*, surversant dans la noue Est. 

La zone de collecte est constituée d'un dispositif passif. Le liquide recueilli au niveau de la zone de collecte est 

dirigé par gravité vers la rétention susvisée.  



Le dispositif fait l'objet d'un examen visuel approfondi semestriellement et d'une maintenance appropriée. 

EL La disposition et la pente du sol autour des récipients mobiles sont telles que, en cas de fuite, les liquides 
inflammables soient dirigés uniquement vers la capacité de rétention. Le trajet aérien suivi par les écoulements 
accidentels entre les récipients mobiles et la capacité de rétention ne traverse pas de zone comportant des feux nus 
et ne coupe pas les voies d'accès aux cellules de stockage. 

Si l'écoulement est canalisé, les caniveaux et tuyauteries disposent d'un équipement empêchant la propagation d'un 
éventuel incendie entre la cellule de stockage et la rétention déportée (par exemple, un siphon antifeu), 

La rétention déportée est dimensionnée de manière qu'il ne puisse y avoir surverse de liquide inflammable lors de 
son arrivée éventuelle dans la rétention. 

ITE, Tout stockage de produits liquides susceptibles, y compris les conteneurs, de créer une pollution de l'eau où du 
sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

+. 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est 
inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale quand elle ne contient pas de liquides inflanunables ou 50 % 
dans le cas où cette capacité contient des liquides inflammables (cas des récipients où capacités de liquides 
inflammables nécessaires au fonctionnement de l'établissement), avec un minimum de 800 litres si cette capacité 
excède 800 litres. 

Les dispositions du II du présent article ne sont pas applicables aux cellules de Hiquides inflammables. 

IV. A l'exception des cellules de liquides inflammables équipées de rétention répondant au 1 du présent article, le 
sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les mêmes règles. 

Les sous cellules 5,2, 5,3, 5.4 et 6.2 sont reliées à des cuves de rétention enterrées extérieures à tout bâtiment, d'un 

volume total de 222 m°, surversant dans la noue Est. 

La sous cellule 6.1 est reliée à une cuve de rétention enterrée extérieure à tout bâtiment, d'un volume total de 78 m°, 
surversant au niveau des quais. 

Les zones de collecte sont constituées d'un dispositif passif. Le liquide recueilli au niveau des zones de collecte est 
dirigé par gravité vers les rétentions susvisées. 

V. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique ei 
chimique des fluides, Il en est de mênte pour son dispositif d'obturation, qui est maintenu fermé. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas 
associés à la même rétention. 

VI, Les rétentions extérieures à tout bâtiment: 

- sont implantées hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m° identifiées dans l'étude 
de dangers pour chaque incendie de cellule de liquides inflammables prise individuellement ; 

- sont implantées à moins de 100 mètres d'au moins un appareil d'incendie (bouche ou poteau d'incendie) 
d'un diamètre nominal 150 millimètres (DN150), dont l'emplacement est défini dans l'étude de dangers au 
regard des potentiels incendies susceptibles de survenir dans chaque cellule de fiquides inflammables prise 
individuellement, Une réserve d'émulseur destinée à des moyens de pompage fixes ou mobiles, dont la 
quantité et l'emplacement sont également définis dans l'étude de dangers, est également implantée à 
proximité de la rétention, si nécessaire ; 

- sont constituées de matériaux résistant aux effets générés par les accidents identifiés dans l'étude de 
dangers et susceptibles de conduire à leur emploi; 

 



- sont pourvues d'un dispositif d'étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre revêtement 

présentant des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalentes; 

- sont conçues et enfretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable éventuellement 

répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis 

L'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. L'étanchéité ne doit notamment pas être 

compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions 

physiques liées à l'exploitation courante. 

Les rétentions prévues dans le présent article font l'objet d'une maintenance appropriée. L'exploitant définit par 

procédure d'exploitation les modalités de réalisation d'un examen visnel simple régulier et d'un examen visuel 

annuel approfondi. 

VIL L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des liquides 

pouvant s'accumuler dans les rétentions, Ces dispositifs : 
- sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus ; 

- sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ; 

- peuvent être cotnmandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

VII. En cas de fuite d'un récipient mobile ou sur un groupe de récipients mobiles, les dispositions suivantes sont 

mises en Œuvre : 
- analyse de la situation et évaluation des risques potentiels ; 

- isolement du récipient ou de la palette dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue ; 

- mise en œuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l'étude de dangers ; 

- application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter ou éliminer le liquide perdu. 

L'exploitant enregistre et analyse les événements liés à une perte de confinement d'un récipient ou une défaitlance 

d'un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. Ce registre et l'analyse associée sont tenus à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

IX. Les rétentions enterrées sont équipées d'une alarme de présence de liquide avec une transmission au local 

sécurité, 

X. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées afin de prévenir 

toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau où du mitieu naturel, Ce confinement peut être réalisé par des 

dispositifs internes ou externes à l’installation. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire puis convergent vers cette capacité spécifique. 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est équipé d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle 

dans l'enceinte de l'établissement. Ces vannes automatiques et manuelles sont asservies à a détection incendie et 

actionnables en toute circonstance. Elles sont également mises en œuvre en cas de déversement accidentel de 

produits dangereux hors cellule de stockage. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de Pincendie 

par ces écoulements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. 

Le volume de confinement minimum est de 4 510 m° et est réparti de la façon suivante: 

- un volume de 2 200 m° dans les cellnles n°1 à 5 (excepté la zone de stockage de produits dangereux); 

- un volume de 470 m°an niveau des quais camions; 

- un volume de 600 m’au niveau de l'aire des conteneurs; 

- un vohune de 1 240 mau niveau de la noue Est. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

XX Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse maçonnée, on assimilés, et 

pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.  



CHAPITRE 8.7 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.7.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident, 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas Paccès libre aux installations, 

ARTICLE 8.7.2, TRAVAUX 

Dans les parties de Finstallation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments 
suivants : 

- la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 
l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 
définition et leurs conditions d'entretien ; 

- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 
- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette 

dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de 
la sécurité. 
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Ce document ou dossier est établi sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux et visé par l'exploitant ou 
par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles 
R. 4512-6 et suivants du code du travail, lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie on d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier 
spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de Factivité, une vérification des travaux réalisés est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à [a disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.7,3, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de iutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, cofonne sèche 
par exemple} ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur, 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.7.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel, 

Ces consignes indiquent notamment : 
- _ Fnterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
-  Pinterdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- Pobligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

Permploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

 



- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauferie contenant des substances 

dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isoleinent du réseau de collecte, prévues au CHAPITRE 

8.6, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, ete., 
-  Pobligation d'informer inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 8.7.5, REGLES DE STOCKAGE DANS LES CELLULES 

i 
Au sens du présent article, la hauteur de stockage correspond à la distance entre le sol et le sommet du stockage. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.} forment des îlots limités de la façon suivante : 

19) surface maximale des îlots au sol : 500 n° ; pour les liquides inflammables ces îlots sont associés aux zones 
de collecte telles que définies au I du CHAPITRE 8.6 du présent arrêté; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum; 

3°} distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

4°} une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre le sommet des flots et fa base de la toiture ou le 
plafond ou de tout système de chauffage; cette distance est augmentée lorsque cela est nécessaire an bon 
fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettiers, les dispositions des 1°), 29) et 3°) ñe s'appliquent 

pas. 

La hauteur de stockage en rayonnage ou en palettiers est au maximum fixée à 11,5 mètres. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 
côtés ouverts, Une distance minimale de ! mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à 

la base de la toiture où du plafond ou de tout système de chauffage. 

Une distance minimale de ! mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est portée à 

0,3 mètre pour les stockages en palettiers. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel 

que soit le mode de stockage, 

Au-delà de 50% en masse de produits plastiques (visées par les rubriques 2662/2663) contenus sur les palettes, la 
hauteur est limitée à 8 mètres, des produits incombustibles pouvant être stockés sur les niveaux supérieurs. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui 
sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, 

ARTICLE 8,7.6. REGLES D'EXPLOITATION DE L'AIRE DE STOCKAGE DES CONTENEURS 

La circulation sur l'aire est interdite à tous les véhicules sauf l'engin de manutention des conteneurs, 

Les conteneurs de produits dangereux sont implantés à plus de 25 mètres des limites de propriété et à l'extérieur des 
zones d'effets domino liés aux flux thermiques des conteneurs de liquides inflammables (classe 3) et de matières 

combustibles. 

Le gerbage des conteneurs de produits dangereux est interdit. 

L'aire est éclairée au moyen de matériels fixes situés à l'extérieur de l'aire. 

Des moyens de communications sont présents au niveau des bureaux et dans Îa cabine des engins de manutention. 

Les conteneurs acceptés sur le site sont conformes à la réglementation en vigueur. L'exploitant dispose des 
éléments justificatifs attestant que l'ensemble (véhicule + conteneur) a bien subi, dans le respect des délais, la 
totalité des visites, contrôles et épreuves requis par la réglementation (vérification sur pièces où marquage 

réglementaire). 

 



Un contrôle est effectué avant le déchargement du conteneur sur l'aire. Le contrôle consiste notamment à: 

- un contrôle visuel afin de s'assurer de l'absence d'anomalie (fuite, corrosion}: 
- la vérification de la signalisation et du placardage; 
- la vérification de Putilisation de la citerne dans la gamme pour laquelle elle a été conçue {niveau de 

remplissage y compris au moyen du bon de pesée, substance….). 

Si le contrôle met en évidence une non-conformité, l'exploitant met en sécurité le conteneur et déclenche une 
procédure adaptée, 

Les zones d'attente ou de stationnement des véhicules sont délimitées, clêturées (ou à l’intérieur du site ciêturé) et 
surveillées. 

Le véhicule reste sous surveillance continue suite à son inmobilisation à l'intérieur du site et pendant une durée 
suffisante pour que l'exploitant puisse s’assurer qu’il n’existe plus de risque d’incendie (notamment feu de freins et 
de pneus). 

En cas de nécessité, notamment au regard de la cinétique des phénomènes dangereux redoutés, Pexploitant est en 
mesure de déplacer les véhicules dans des délais appropriés. 

Ces éléments sont développés dans des procédures spécifiques régulièrement mises à jour et tenues à fa disposition 
de linspection des Installations Classées et sont tracées dans le système de gestion de la sécurité, Les 
enregistrements justifiant l'application de ces procédures sont également tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.7.7, REGLES SPECIFIQUES AU STOCKAGE EN SILO 

L'exploitant met en place des mesures de protection adaptées aux silos permettant de limiter la surpression fiée à 
l'explosion tels que des évenis de décharge ou des parois soufflables, dimenstonnés selon Les normes en vigueur. 
Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants 
vagabonds. 

CHAPITRE 8.8 DISPOSITIONS SPECIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT SEVESO 
SEUIL HAUT DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 8.8.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES RISQUES MAJEURS 

L'exploitant élabore un document écrit définissant sa politique de prévention des accidents majeurs. 

Cette politique est conçue pour assurer un niveau élevé de protection de la santé publique et de l’environnement et 
est proportionnée aux risques d'accidents majeurs. Elle inclut les objectifs globaux et les principes d’action de 
Fexploitant, le rôle et l’organisation des responsables au sein de la direction, ainsi que l'engagement d'améliorer en 
permanence la maftrise des dangers liés aux accidents majeurs. 

Cette politique est réexaminée au moins tous les cinq ans et mise à jour si nécessaire. 

Elle est par ailleurs réalisée ou réexaminée et mise à jour : 
- avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 
- Avant là mise en œuvre des changements notables : 
- À la suite d'un accident majeur. 

Le document définissant la politique de prévention des accidents majeurs ainsi que les réexamens périodiques dont 
il fait l'objet sont soumis à l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail prévu à F'article 
LA46T1-E du code du travail, 

ARTICLE 8.8.2. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE 

L'exploitant met en place un système de gestion de la sécurité, conforme aux dispositions mentionnées en annexe I 
de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les instailations classées 
mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V du code de l'environnement. 

   



Ce système de gestion de la sécurité est proportionné aux dangers liés aux accidents majeurs et à la complexité de 

l'organisation ou des activités de l'établissement. 

L'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par le système de gestion de la sécurité et lui affecte 

des moyens appropriés. 

Ce système de gestion de la sécurité est réalisé pour la première fois ou réexaminé et mis à jour : 

- avant ja mise en service d'une nouvelle installation ; 

- lorsque l'exploitant porte à la connaissance du préfet un changement notable : 

- à la suite d'un accident majeur. 

L'exploitant tient à jour ce système. 

ARTICLE 8.8.3, INFORMATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES VOISINES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines soumises à autorisation ou à enregistrement 

informés des risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers, dès lors que les conséquences de ces 

accidents majeurs sont susceptibles d'affecter lesdites installations. Il transmet copie de ceite information au préfet. 

H procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la 

définition des périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 8.8.4. DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 8.8.4.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant élabore un plan d'opération interne en vue de : 

-  Contenir et maîtriser les incidents de façon à en minimiser les effets et à limiter les dommages causés à 

la santé publique, à l’environnement et aux biens ; 

… Mettre en oeuvre les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et l’environnement contre les 

effets d’accidents majeurs. 

Le projet de plan est soumis à la consultation du personnel travaillant dans l'établissement au sens du code du 

travail, y compris le personnel sous-traitant, dans le cadre du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail élargi prévu à l’article L. 4523-11 du code du travail. 

Le plan d'opération interne définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires 

que l'exploitant doit mettre en œuvre pour protéger la santé publique, les biens et l'environnement contre les effets 

des accidents majeurs, 

Le plan d'opération interne est établi avant la mise en service. Il est mis à jour et testé à des intervalles n'excédant 

pas trois ans. 

L'exploitant tient à jour ce plan. 

Article 8.8,4.2, Plan de défense incendie 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire 

dans ses installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des services publics d'incendie et de 

secours, Les incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité et de la mise en œuvre efficace des moyens 

nécessaires à l'extinction de scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des potentiels 

scénarios suivants pris individuellement : 

- feu de récipients mobiles stockés en rack ; 

- feu de récipients mobiles stockés en masse ; 

- feu de récipients mobiles stockés en vrac; 

- feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables ; 

- feu d'engin de transport (camions de transport de liquides inflammables, conteneurs), nécessitant les 

moyens les plus importants de par :



- Ja nature et fa quantité des liquides inflammables stockés ; 
- la surface, l'emplacement et l'encombrement en équipements de l'instailation. 

La stratégie est ditnensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux alinéas 
précédents, dans un délai maximal après le début de l'incendie équivalent au degré de résistance au feu des murs 
séparatifs. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 

- les procédures organisationnelles associées à fa stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie peut être p Ë BE F BP 
incluse dans le plan d'opération interne prévu par l'Article 8.8.4.1, ; 

- les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de 
la stratégie définie, Cette partie est incluse dans Le plan d'opération interne 

L'exploitant détermine pour la mise en œuvre du système d'extinction automatique défini à l'Article 8.3.4. : 

- la chronologie de mise en œuvre des-opérations d'extinction ; 
- la durée de chacune des étapes des opérations d'extinction ; 
- la provenance et Le délai de mise en œuvre des moyens nécessaires à l'extinction ; 
- fa disponibilité des moyens en eau et en émuiseur nécessaires pour l'accomplissement des opérations 

d'extinction, 

Dans le trimestre qui suit la mise en service de l'installation, l'exploitant organise un exercice de lutte contre 
l'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans, 

Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins six ans et tenus à la disposition des services 
publics d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 8,8.4,3, Plan particulier d'intervention 

En application du Plan Particulier d’Intervention (PPT) susvisé, l’exploitant prend les mesures nécessaires afin de 
répondre aux exigences édictées par ce plan. 

ARTICLE 8.8.5, INFORMATION PRÉVENTIVE DES POPULATIONS 

L'exploitant prend régulièrement l’attache du préfet afin de procéder à l'information préventive des populations. 

Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur comporte 

notamment: 

- Je nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
-  Pidentification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 
- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 
- Ja description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les persannes et 

l'environnement, 

- l'alerte des populations et fa circulation des informations de cette population en cas d'accident majeur, 
- les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 
- une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
- fes modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

  

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

Sans Objet  



  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.11. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, lexploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur {environnement L'exploitant décrit dans un docuinent tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveiflance, 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 10,21, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Cette surveillance intègre a minima une mesure semestrielle de l'ensemble des polluants et paramètres visés à 

l'Article 4,3.10. du présent arrêté. 

ARTICLE 10.22, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 

février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 

l'environnement, Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 

d’élimination retenues. 

ARTICLE 102.3, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de {a situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 

service des installations par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander, 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 19.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 10,2, notamment celies de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

Penvironnement. 

ARTICLE 10.32. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de 

chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 

CHAPITRE 10.2 du mois précédent, 

Ce rapport, traite au minimum de Pinterprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 

ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 10.1, des modifications éventuelles du 

programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur Poutil de production, de 

traitement des effluents, la maintenance} ainsi que de leur efficacité. 

Ji est tenu à le disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.  



L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE 103,3, TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à lArticle 10.2.2. doivent être conservés trois ans. 

ARTICLE 103.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 10.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10,41, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.4.1.1, Bilan environnement annuel 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées, au plus tard le ler avril de 
chaque année, les données conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets 

Article 10.4,12, Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi 
que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'aunée 
écoulée, 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission de suivi de site à laquelle l'exploitant appartient. 

  

TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 

ARTICLE 11,1.1, DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Marseille: 

- parles tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211.1 etL. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de la présente décision. 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle Ja décision 
leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise 
en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérienrement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à Ja juridiction 
administrative,     

 



ARTICLE 11.12. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de Particle R.512-39 du code de Penvironnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de Port-Saint-Louis-du-Rhône pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture des Bouches-du- 
Rhône l'accomplissement de cette formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 
GCA LOGISTICS FOS. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Arles, Fos-sur-Mer et 
Port-Saini-Louis-du-Rhône. 
Un avis au public sera inséré par les soins de ia préfecture et aux frais de la société GCA LOGISTICS FOS dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 1113. EXECUTION 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône , 

- Le Sous-Préfet d'Arles, 

- Le Sous-Préfet d'istres, 

- Le Maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône, 

- Le Maire de Fos-sur-Mer, 

- Le Maire d'Arles, 

- La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 

- Le Directeur Général de l'Agence Régional de Santé, 
- Le Directeur Départemental des Services d’Incedie et de Secours, 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Marseille Le, & 3 JUIL. 265 

Pour le Préfet 
et par délégation 

Le baise, Général Adjoint     
Jérôme GUERREAU
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Message d’information sur accident/ou incident 

Notice d'utilisation de la fiche 

La fiche « message d'information sur accident/ou incident est destinée à remplacer à terme la fiche dite « G/P » issue 
des travaux du SPPPI de 1995 et utilisée pour déclarer les accidents et/ou incidents. - 

Îl est rappelé que conformément à l’article R.512-69 du code de l’environnement , « l'exploitant d’une installation 
soumise à autorisation ou à déclaration est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées les accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511.1 du Code de l'environnement ». 

L'utilisation de cette fiche pour remplir les obligations de l'article R512-69 est obligatoire en PACA pour les 
établissements SEVESO et vivement recommandée pour les autres établissements, 

Chaque item devra être renseigné autant que fâire se peut. 

Cadre 1 : Date ef heure du message : sans commentaires 

Révision de la fiche n° : Ja première fiche émise lors de la déclaration d’un accident devra porter le n° 1 ; si 
d'autres fiches sont émises ultérieurement suite à Paffinage des informations relatives à cet accident, elles seront 
notées chronologiquement (2,3...) 

Cadre 2 : Destinafaires et autres destinataires. 
Cette fiche de déclaration devra être impérativement adressée à : M, le Préfet (cabinet), la DREAL, le SIRACEDPC, 
la mairie concernée, le CHSCT. D’autres destinataires peuvent être désignés sélon le contexte local : Sous/Préfet, 
DDTEFP, Cyprès, entreprises voisines, associations. 

Chaque destinataire devra être complété par ses n° de téléphone et de fax correspondants. 

  

Cadre3: sans commentaires 

Cadre 4 : Echelle de classement G/P et indices d'évolution. 

Dans ce cadre sont détaillés les nouveaux niveaux de gravité, de perception et de l'indice d'évolution, 

Les cases correspondantes à l'événement en G, P et évolution doivent être cochées. Elles permettent de déterminer 
le classement de l’événement et son évolution. 
Les niveaux de G et de P de l'échelle de classement seront déterminés en fonction des définitions figurant dans le 
tableau de la fiche, 
Ces niveaux sont reportés dans le cadre de classement en qualifiant les indices G et P conformément aux cases 
cochées précédemment et en entourant [a lettre correspondante pour ce qui concerne l'indice d'évolution. 

  

Cadres: Dans ce cadre doivent être cochées les cases correspondant aux constatations faites sur le terrain, 

Cadre 6 : Ce cadre doit mentionner la nature et la quantité des produits impliqués dans l’événement, induisant 
ou non le classement Sevesa de l'établissement, si ces informations sont connues au moment de.la rédaction de la 
première fiche. 
Si tel rest pas le cas et si ces informations sont accessibles quelques heures plus tard, ne pas hésiter à produire une 
nouvelle fiche, 

Cadres 7-8 et 9 : sans commentaires 

Cadre 19 : H s’agit des coordonnées de la personne ayant rédigé la fiche.  



1 DATE ET HEURE DU MESSAGE : 

MESSAGE D'INFORMATION SUR ACCIDENT/OU INCIDENT 

REVISION DE LA FICHE : N° 
  

  

      

     
  

      

  
  

  

  
  

  

  

  

  

  

          
  

  

  
  

  

  

      

Destinataires : Autres Destinataires : 

Préfet {cabinet} 
2 DRÉAL Martigues. 

SIRACEDPC. 
Mairie... 
CHSCT... 
Usine : Jour de l'incident : 

8 Unité : mésersessessns 

Commune :. Heure: 

Echelle de classement G/P de l'accident on incitent / Indices d'évolution 
Niveau de Gravité G: Niveau de Percention P : 

G9 : Opération ou événement d’exploitation P0 : Pas de perception à l'extérieur 
Gi : incident minenr d'exploitation P4 : Peu de perception à l'extérieur du site 

Sans conséquence sur le personnel P2: Forie perception à l'extérieur, 
Peu de potentialité de risque — 
Pas ou peu de conséquence sur Indice d'évolution 

l'environnement — A :Situation maîtrisée, intervention terminée, 

Peu de dégèts matériels. conséquences identifiées, pas de suite prévisible 
G2 : Incident notable d'exploitation B : Situation maîtrisée, intervention terminée ou 

importante potentialité de risque en voie d'achèvement, conséquences en cours 
4 etfou avec conséquence sur le personnel d'évaluation 

etfou avec conséquence sur l'environnement C : situation évolutive, intervention en cours ou 
etfou avec conséquence sur le matériel, en préparation 

G3 : accident grave d'exploitation 

Avec conséquence sur le personnel 
et/ou l’environnement — 
etou le matériel CLASSEMENT DE L’ACCIDENT / INCIDENT: G /P 

Ga : Accident majeur 
Avec conséquences 
ou potentialité de conséquences graves à INDICE DEVOLUTION ; À BC 
l'extérieur 

Constatations faites sur le terrain : sans peu important} grave 

Conséquences sur les personnes 

& Potentialité de risques 
Conséquences sur l'environnement 

Dégâts matériels ” 
Perception à l'extérieur du site 
Produits SEVESO Nature : 

6 |impliqués : quantité Q : 
Description de l'incident:  * 

7 

Premières mesures prises : 

8 

Etat actuel de fa situation : 

8 

10 ÎNom: {Signature : [N°de téléphone : 
  

 


